
CO~iMISSION DES COMIVIUNAUTES EUROPEENNES 

COH(69)l24l 

Strasbourg, le 11 decembre 1969 

PROJET DE REVISION DE L1 1illTICLE 201 DU TRAITE CEE 

(pr~sente par 1a c~mmissi~n) 

cm~(69) 1241 

KJH62
Text Box



J 

Projet de revisinn de l'article 201 du Tr~ite CBE 

Lrti c le 'J.:1igue 

A partir du ler janvier 1974, l'articl~ 201 du Traite CEE 

est remplac8 par les disp~sitions suivantes: 

".drticle 201 

"La Commissi0n etudie dans quelles c~nditi"'~ns des ressources 

peuvent, soit @tre cedees ~ux Communautes par les Etats membres sur 

leurs recettes fiscales et n0tamment sur celles r6sultant d 1 imp6t 

ayant fait l 1 nbjet d 1 un8 harm0nisatinn au sein des Communautes, soit 

provenir d 1 impots directs ou indirects cre8s, le cas echeant, au 

profit de celles-ci. 

Sur proposition de la C~mmissinn, et apr~s ~vis cnnforme du 

Conseil statuant ~ l 1unanimite, l 1 Assemblee, statuant ~ la majorite 

des Membres qui la composent et ~ la majorite des deux tiers des voix 

exprimees, peut 8-:;ablir des nouvelles ress mrces pro pres nu mlldifier 

l 1 assiette des ressources propres existantes". 
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